
 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 02  DU 12 MAI 2026 

73 questions, numérotées 2026-9 à 2026-81 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
 

DISPOSITIF TREMPLIN VERS L’EMPLOI 
ACTUALISATION 2026-01 

 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Jérémy PRÉVOST, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : José COLLADO (La Ferté Macé), Jacques FORTIS (Briouze), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge), Stéphan GRAVELAT (Les 
Monts d’Andaine), Gilles RABACHE (Caligny), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Betty GUÉRIN (La Ferrière aux Etangs), Tâm NGUYEN 
(Flers), Thierry AUBIN (Messei), Agathe VERGER (Flers), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Marie LENGLINÉ (Aubusson), Bruno 
AUVRAY (Le Grais), Gilles PETIT (Athis Val de Rouvre) et Jacky LECOQ (La Coulonche). 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN, Nathalie MASSEAU et Marion DAVID (Athis Val de Rouvre), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), 

Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Johnny SUZANNE (Berjou), Véronique NOËL (Briouze), Xavier 
DE SAINT POL (Cahan), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Brigitte QUENTIN (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), 
Daniel BIGEON (Dompierre), Sandrine LEROYER (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Jérôme PALLIGEN (La Ferrière aux Etangs), Yvon 
FRÉMONT, Antigone GEORGALAS, Linda CARRILHO DE ALMEIDA, Mickaël CHATELIN et Michel LEROYER (La Ferté Macé), Jean-François 
BRISSET, Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal 
GAUMER, Georges LAVIGNE, Andrée DUVAL, Stéphane BENIS, Valérie GAUTRIN, Luca PEYRELADE, Gaëlle PIOLINE, Leïla HARDY et Lori 
HELLOCO (Flers), Pascal LECERF et Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Rachel DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Jérémy DUVAL 
(Landigou), Hervé GOUÉREC (Landisacq), Bernard MÉSENGE (Lonlay le Tesson), Nicolas DAVY (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN 
(Ménil Hubert sur Orne), Isabelle RENAULT (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), 
Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jacques GALLE (Saint André de Messei), Christophe AMICE (Saint Clair de Halouze), Stéphane TERRIER, 
Richard PICOT, Sophie LEFAIVRE et Thierry CHOTTARD (Saint Georges des Groseillers), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Thierry RAUX 
(Saint Philbert sur Orne), Christian JENVRIN (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON 
(Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Matthieu MONZON (Aubusson), Alain ALMEIDA (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY 

(Bellou en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Julie BOURDON (Cerisy Belle Etoile), 
Jean-Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Gérard ZANETTI (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Kilian PRÉVOTS (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Nathalie GALLOT (Echalou), Françoise BLANDIN 
(Le Grais), Pierre ALIX (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Dominique TERREAU (Landisacq), Claude PELOUIN 
(Lonlay le Tesson), Ludovic GUITTON (Le Ménil de Briouze), Stéphane LOUVEAU (Ménil Hubert sur Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur 
Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Fabien LABAISSE (Saint André de Messei), Angélique LAURENT (Saint Clair de Halouze), Laurent 
BOUQUEY (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Maëlle GUYOT (Saint Pierre du Regard), Didier BESNARD (Sainte 
Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Dominique DUFAY (Saires la Verrerie) et Franck STEFFEN (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

Alexandra TERTRE Sandrine DESTAIS Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Annette HAMMELIN 

 Jérôme PALLIGEN 

 Leïla HARDY 

 Lori HELLOCO 

 Gilles PETIT 

 Betty GUERIN 

 Jérémy PREVOST 

 Gaëlle PIOLINE 

Ensemble de la séance 

 
Excusées : Antigone GEORGALAS et Isabelle RENAULT (ensemble de la séance) 
 
Absents : Daniel BIGEON, Michel LEROYER et Antoine GERARD (ensemble de la séance) 
 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2026-9 à 2026-81 68 72 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

06.05.2026 19 H 35 Véronique NOËL 21 H 25 19.05.2026 19.05.2026 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PRÉVOST 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

CONSEIL Séance 02 12.05.2026 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

61 2026-69 

 

OBJET DISPOSITIF TREMPLIN VERS L’EMPLOI – ACTUALISATION 2026-01 

 
LC/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Depuis 2013, la Ville de Flers et la Communauté d’agglomération ont décidé conjointement 

de s’engager dans une démarche globale d’accompagnement des jeunes vers l’emploi.  
 
Il s’agit, tout en participant à l’effort national de lutte contre le chômage, d’offrir l’opportunité 

d’obtenir une expérience professionnelle transférable en assurant une qualité d’encadrement par un 
tutorat individualisé.  

 
Pour mémoire, il s’agissait de mobiliser 3 dispositifs dans ce dispositif global basé sur les 

possibilités d’accueil dans les services de l’organigramme mutualisé :  
 
- Les emplois d’avenir 

- Les contrats d’apprentissage 

- Les missions de services civiques 
 
Le dispositif a été reconduit en 2016.  
 
En 2020, les derniers contrats d’avenir s’achevaient. Le projet global avait permis 

d’accueillir 90 jeunes, en leur offrant une expérience professionnelle de qualité, encadrée par un 
tutorat. Ils avaient pu acquérir des compétences immédiatement transférables dans un métier, 
valider une formation diplômante, ou reprendre le gout pour les études. Enfin, notons que  
12 personnes ont été directement recrutées par les collectivités, en contrat de remplacement ou 
titularisées sur un emploi permanent.  

 
Force de ce bilan positif, il était proposé en juin 2021 de mener une nouvelle démarche 

globale d’accompagnement, en lien avec le service public de l’emploi (pôle emploi, la mission locale 
et cap emploi), dans un objectif de participer à l’effort collectif de professionnalisation et de réduction 
du chômage sur le territoire.  

 
Les dispositifs mobilisés sont tous basés sur un accompagnement de qualité au travers 

d’un tutorat par un agent chevronné (ou diplômé).  
 
 Aujourd’hui, il vous est proposé d’actualiser le tremplin vers l’emploi dans les 

conditions ci-après :  
 
 
1- Actualisation des offres sur les contrats d’apprentissage 
 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé expressément organisé par le 

code du travail, d’une durée déterminée au moins égale à la durée totale du cycle de formation, 
c’est à dire du début de la formation jusqu’au passage de l’examen inclus (soit de 1 à 3 ans).  
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L’apprenti est affilié au régime général de la sécurité sociale, pour tous les risques, et au 

régime complémentaire de retraite institué au profit des agents non titulaires de la fonction publique 
territoriale. 

 
De nouveaux accueils ont été identifiés.  
 
Le tableau des accueils des apprentis est ainsi actualisé comme suit (modifications 

grisée) :  
 

Nombre 
de 

postes 
Collectivité Direction Service Diplômes préparés 

1 

Ville de 
Flers 

Direction du patrimoine  Service maintenance 
bâtiments 

Contrat d’apprentissage : 
CAP/BEP/Bac pro/BTS 

 tous corps d’état 

1 

Direction des espaces 
publics 

Service espaces Verts 
CAP/BEP/Bac Pro 

aménagement paysager 
Ou BTS en spécialisation EV Ou Direction de la 

promotion, de 
l’animation et du sport 

Service des sports 

1 Direction des espaces 
publics 

Service voirie et 
logistique 

événementielle 

CAP/BEP/BAC PRO/titre pro 
niveau III et IV  

voirie/réseaux divers 

2 Direction des systèmes d’informations 
Réseaux-maintenance-sécurité 

Bac Pro/BTS/LPRO/Master/ 
Ingénieur 

1 Direction des services 
au public 

Service scolaire et 
périscolaire CAP AEPE 

2 

Flers Agglo 

Direction de l’eau et de 
l’assainissement 

Usines eau usées 
/ou eau potable (1 

budget eau/1 budget 
assainissement) 

Bac pro/BTS/LPRO 
électromécanicien 

2 

Direction de la 
promotion, de 

l’animation et du 
sport 

Centre aquatique 
Capfl’O 

BPJEPS Activités aquatiques 
et de natation 

1 
Direction de 
l’attractivité 

Direction 
Service économie-

commerce 

Licence pro/BTS/master 
domaine : conduite de projet 

développement durable/ESS… 

1 
License pro/BTS/master  

domaine : Communication -
marketing digital.. 

1 Direction du 
développement social 

local 

Service soutien à la 
parentalité 

CAP AEPE 

1 Diplôme d’auxiliaire de 
puériculture 

1 Direction des espaces 
publics 

Service bureau 
d’études SIG 

Voirie réseaux divers/génie 
civil :  
Bac 

Pro/BTS/LPRO/BUT/Master/ 
Ingénieur  

 



Les autres dispositifs du tremplin vers l’emploi restent inchangés.  
 
Précisons que, dans le cadre de la convention signée par la collectivité avec le fonds 

d’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP-délibération décembre 
2024), l’accompagnement des personnes reconnues en situation de handicap bénéfice d’une prise 
en charge financière très importante (70% et plus). Ainsi, ces accueils seront privilégiés dans le 
cadre du dispositif des tremplins vers l’emploi en général et des contrats d’apprentissage en 
particulier.  

 
Le comité social territorial sera sollicité sur cette modification du tableau des apprentis 

avant toute mise en œuvre.  
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – MODIFIER le tableau des accueils des apprentissages dans les dispositions  

ci-dessus exposées au 1er juillet 2026. 
 
2 – CHARGER  Monsieur le Président de mobiliser les divers partenaires 

institutionnels concernés par ce dispositif afin de rechercher des 
candidats. 

 
3 – NOTER que la présente délibération est présentée concomitamment devant 

les deux assemblées délibérantes de la Ville et de l’Agglo, en 
raison de la mutualisation forte des services et du dispositif 
commun du tremplin vers l’emploi. 

 
4 – AUTORISER le cas échéant, Monsieur le Président à engager toutes les 

démarches nécessaires et à signer toutes conventions ou tous les 
documents requis pour la mise en œuvre ce programme. 

 
5 – SOLLICITER la participation des instances et organismes susceptibles d’appuyer 

financièrement la collectivité dans la mise en œuvre de ce 
programme. 

 
6 – PRENDRE l'engagement d'inscrire au budget les crédits correspondants, en 

recettes et dépenses. 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Jérémy PRÉVOST 

 
 




